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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 15  décembre  2016  portant inscription au titre  de l’année 2017 au tableau 
d’avancement à la hors-classe des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux

NOR : AFSN1631050A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de l’action sociale et des familles ;
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 

d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2007-1939 du 26 décembre 2007 relatif au classement indiciaire applicable au corps 

des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
au corps des directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu l’avis émis par la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des direc-
teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux en sa séance du 15 décembre 2016,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale ci-après 
sont inscrits au titre de l’année 2017 au tableau d’avancement à la hors-classe de ce corps :

Sont nommés au 1er janvier 2017 :
 1. AllOmBeRT Anicette.
 2. ANGeleTTi Bruno.
 3. BeAUHAiRe-GAillARd Agnès.
 4. BelleC Valérie.
 5. BiSSARdON Christian.
 6. BONNeT laure.
 7. BONNieR Barbara.
 8. BORdAS Jean-Paul.
 9. BOUCeTTA Kamel.
10. BRiANe Jocelyne.
11. BRidANT Anne-marie.
12. BUiSSON emmanuelle.
13. CHeRUBiN Émilie.
14. CONTeR Thierry.
15. COURCieR Céline.
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16. COUReT Angèle.
17. deFlORAiNe Véronique.
18. de FOUCAUlT Anne-laure.
19. delACROiX Jeanne.
20. deRAeVe Valérie.
21. dJedAi mohamed
22. dUBUiS Nicolas.
23. dUPlAN Christine.
24. dURANd Régis.
25. edOUARd Sonia.
26. FONdRieST-FAYOlle Christine.
27. GilBeRT Véronique.
28. GiRAUd Audrey.
29. GRANOWSKi Olivier.
30. GUiNeS Nathalie.
31. HiNGReZ (meliN) Ève.
32. HOlTZmANN Christine.
33. JAFFUel michel.
34. JAmeT Benoît.
35. JHiGAi ida.
36. lACOUR-leNAiN Gisèle.
37. lAGARde Raphaël.
38. lAUReNT Florence.
39. leFAKiS Jérôme.
40. le-GUeN Yvan.
41. le GUillANTON Bénédicte.
42. mABOROUGH Édouard.
43. mARie Amandine.
44. mAYNAdieR Claire.
45. mORel Sylvie.
46. NOel François.
47. OllAGNieR Antoine.
48. PAdeAU Olivia.
49. PANCHOUT Stéphanie.
50. PeTiT Corinne.
51. PHiliPPOT delphine.
52. POilPRe Claire.
53. POUlAiN Grégory.
54. QUiROS Érika.
55. RAVel Jean-Philippe.
56. ReQUillART Benjamin.
57. ReYNieR Odile.
58. SCHmidT Fanny.
59. SeileR Sylvie.
60. SPeNGleR Joseph.
61. TOmASSi Hervé.
62. URANie Éric.
63. VAllee Claire.
64. VeNdRAme Séverine.
65. VeYReT Émeline.
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66. VidAl lucie.
67. VidAl lydie.
68. VOiRiN Sophie.
69. ZiAi-lAleU marie.

Sont nommés à une date ultérieure :
70. RONZONi Philippe, 1er avril 2017.
71. dOKOUi Ghislaine, 17 mai 2017.
72. CARlieR Patricia, 1er juin 2017.
73. PeliSSe Valérie, 15 juin 2017.
74. FAUSTiNi Audrey, 22 juin 2017.
75. BOUSSeleT Sylvie, 3 septembre 2017.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 15 décembre 2016.

 La directrice générale,
 D. Toupillier
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